
 
 

 
Madame Annie Genevard 
Ministre de l’Agriculture 

78 rue de Varenne 
75 349 PARIS 07  

 
 

Paris, le 21 octobre 2025 
 
PAR LRAR 
Objet : broyage des oisillons en couvoir 
 
 
Madame la ministre,  
 
Dans le cadre de ses activités, L214, association de défense des animaux, porte à 
l’attention publique ce jeudi 23 octobre 2025 le broyage des poussins et des 
pintadeaux au couvoir Boyé Accouvage. Cet établissement se situe sur le territoire 
de la commune de La Boissière-en-Gâtine (Deux-Sèvres - Nouvelle-Aquitaine). 
 
L’association L214 a ainsi été rendue destinataire d’images tournées au sein de ce 
couvoir, entre le 1er août et le 26 septembre 2025. 
 
La vidéo est accessible sur le lien suivant : https://vimeo.com/1126739106/68d46529c7 
Elle montre des oisillons vivants déchiquetés au broyeur, des poussins écrasés à 
coup de balai raclette, d’autres lancés comme des balles dans le broyeur. 
 
Le décret 2022-137 du 5 février 2022 interdit déjà le broyage des poussins mâles de 
l’espèce gallus gallus destinés à la consommation d’oeufs de consommation, mais 
n’inclut pas les oisillons destinés à la production de viande : poussins, pintadeaux, 
dindonneaux et canetons. 
 
Il apparaît essentiel et urgent que le ministère de l’Agriculture prenne des mesures 
permettant d’interdire cette pratique cruelle. 
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https://vimeo.com/1126739106/68d46529c7
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046704513


 

Sam Zirah, animateur et producteur, est le porte-parole de cette enquête, il tient à 
vous transmettre ce message : 
 

« Madame la ministre, cette enquête est une alerte qui doit aboutir à un geste fort 
de votre part : l’interdiction pure et simple de l’élimination de tous les poussins. 

Les citoyens vous le demandent.​
Des technologies éprouvées permettent de mettre fin à cette horreur. 

Je vous appelle à agir. L’agriculture de doit jamais rimer avec torture. » 
 
Dans ces circonstances, l’association L214 vous demande de procéder à 
l’interdiction de l’élimination de tous les oisillons (poussins, pintadeaux, 
dindonneaux et canetons). 
 
Je vous prie de croire, Madame la ministre, en l’assurance de ma considération 
distinguée, 
 
 

Antoine COMITI 
Président de l’association L214 
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